CONVENTION TYPE POUR CREATION DE SERVICES COMMUNS
ENTRE UN ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMUNNAL A FISCALITE PROPRE ET UNE DE SES COMMUNES MEMBRES

Sur le fondement de l'article L. 5211-4-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT)
	Information pratique :
Ce modèle doit être utilisé en dehors d'un transfert de compétence(s), 

· Pour la mise en place d'un service commun entre un EPCI à fiscalité propre (communauté de communes, communauté d'agglomération, communauté urbaine, métropole) et une ou plusieurs de ses communes membres

· Pour la mise en place d'un service commun entre un EPCI à fiscalité propre (communauté de communes, communauté d'agglomération, communauté urbaine, métropole) et une ou plusieurs de ses communes membres et un ou plusieurs EP rattachés à un ou plusieurs d’entre eux (CCAS…)

· Pour la mise en place d’un service commun entre un EPCI à fiscalité propre et un CIAS….
Cette possibilité de mutualisation de services concerne les missions opérationnelles et fonctionnelles, notamment les services relevant de fonctions supports (ressources humaines, paye, marchés, comptabilité, informatique, entretien, etc …). Mais il peut également s'agir de tout service exerçant des missions dans le cadre de compétences qui n'ont pas fait l'objet d'un transfert de la commune vers l'EPCI.

Ce modèle correspond à la création d’un service commun placé sous l’autorité de l’EPCI.




[Éventuellement en préambule rappeler le contexte et exposer la situation) 

Entre, d’une part : 
L’EPCI :.................... 

Représenté(e) par M .........., président(e) de …………… (communauté de communes, communauté d’agglomération …), en vertu de la délibération du conseil communautaire n°.… en date du ……….. 

Autorisé par la délibération du conseil communautaire n°…. en date du ….. à contracter cette présente convention, 

ci-après désigné EPCI ou communauté

Et, d’autre part : 

La commune :.............................. 

Représentée par M ....................., Maire de la commune ……. (nom), en vertu de la délibération du conseil municipal n°…. en date du ………
Autorisée par la délibération du conseil municipal n°…. en date du ….. à contracter cette présente convention, 
ci-après désigné la commune

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 5211-4-2,

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu l’arrêté préfectoral n°…. en date du ……, arrêtant les statuts de la communauté, précisant ses compétences et son régime fiscal,

Vu l’avis .......... (favorable, défavorable) du Comité Social Territorial (CST) de la commune en date du …….,
Vu l’avis .......... (favorable, défavorable) du Comité Social Territorial (CST)  de la communauté en date du …….,

Considérant que la commune et la communauté ……… (de communes ou d’agglomération) souhaitent créer un/des service(s) commun(s) en matière de……………………………………, en dehors des compétences qui ont été transférées à cette dernière, afin de rationaliser les moyens mis en œuvre pour l'accomplissement de leurs missions.
 Cette mutualisation, dans un contexte de réduction des ressources budgétaires, a donc vocation à : 

- rationaliser, valoriser et optimiser les ressources humaines et les savoir-faire des deux collectivités tout en leur garantissant davantage de sécurité et de continuité, 

- maintenir et améliorer la qualité de service aux utilisateurs, 

- partager des ressources variées et des moyens de fonctionnement (techniques, logiciels, accès Internet, postes de travail……………..). 

 La présente convention a pour objet de fixer les modalités de création et de fonctionnement du/des service (s) commun(s) ainsi institué(s), notamment la situation des agents, la gestion du fonctionnement du service commun, les modalités de remboursement, et les conditions du suivi du service commun.
II est convenu ce qui suit :
Article 1er
Objet de la convention

La commune et la communauté ……… (de communes ou d’agglomération) décident de créer des services communs pour les services suivants : 

	Dénomination du service
	Missions
	Nombre d’agents concernés à la communauté
	Nombre d’agents concernés à la commune 

(qui seront transférés)

A la date de signature de la convention
	Nombre d’agents concernés à la commune 

(qui seront mis à disposition de plein droit)

A la date de signature de la convention
	Nombre total d’agents

concernés



	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


 A titre indicatif, la liste nominative de ces agents figure en annexe.
Il s’agit de services non affectés à l’une des compétences transférées à la communauté ……….  conformément aux statuts susvisés. 
Les missions dévolues au service commun sont les suivantes : ………………………………………

La structure des services communs pourra, en tant que de besoin, être modifiée d'un commun accord entre les parties par voie d’avenant, et ce, en fonction de l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties et/ou sur recommandation des comités de suivi du service.
Le(s) service(s) ainsi mutualisé(s) sera/ont placé(s) sous la responsabilité juridique de l’EPCI et sous l’autorité fonctionnelle de chaque collectivité en fonction des compétences exercées.

Article 2

Situation des agents des services communs
La mise en place du (des) service(s) commun(s), s'agissant du personnel, s'exerce dans les conditions fixées par la présente convention, en vertu notamment de l'article L. 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales.

Les agents affectés au service commun seront individuellement informés de la création du service commun dont ils relèvent. 

2.1. Les agents de l’EPCI

Les fonctionnaires et agents non titulaires de l’EPCI qui remplissent en totalité ou partie leurs fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun continuent de dépendre administrativement et statutairement de l’EPCI, qui reste leur employeur.
Cependant, en fonction des missions réalisées, ces agents composants le(s) service(s) commun(s) sont placés sous l'autorité fonctionnelle du président de l'EPCI ou du maire de la commune. Ces derniers contrôlent l'exécution des tâches pour ce qui les concerne.

Le président de l'EPCI ou le maire selon les cas adresse directement au(x) responsable(s) du (des) service(s) commun(s) les instructions nécessaires à l'exécution des tâches. Il contrôle l'exécution de ces tâches.

Le président de l'EPCI continue d’exercer les prérogatives de l'autorité investie du pouvoir de nomination (gestion de la carrière, rémunération…).

Le supérieur hiérarchique direct des agents concernés de l’EPCI assure l’entretien individuel annuel des agents du (des) service(s) commun(s) et rédigera le compte-rendu. Toutefois, le maire peut également transmettre pour avis un rapport sur la manière de servir des agents.

Le Président de l'EPCI continue d’exercer le pouvoir disciplinaire sur les agents du (des) service(s) commun(s). Il peut être saisi par le maire de la commune.

2.1. Les agents communaux transférés

Les fonctionnaires et agents non titulaires communaux qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun sont de plein droit transférés de la communauté ………. pour la durée de la convention. 
L’EPCI dispose à la date du transfert de l’ensemble des prérogatives reconnues à l’autorité investie du pouvoir de nomination et les rémunère. L’EPCI devient leur employeur.

En fonction des missions réalisées, les agents composants le(s) service(s) commun(s) sont placés sous l'autorité fonctionnelle du président de l'EPCI ou du maire de la commune. Ces derniers contrôlent l'exécution des tâches pour ce qui les concerne.

Le président de l'EPCI ou le maire selon les cas adresse directement au(x) responsable(s) du (des) service(s) commun(s) les instructions nécessaires à l'exécution des tâches. Il contrôle l'exécution de ces tâches.
Le président de l'EPCI exerce les prérogatives de l'autorité investie du pouvoir hiérarchique, et de nomination, sur les agents du (des) service(s) commun(s).

Le supérieur hiérarchique direct des agents concernés de l’EPCI assure l’entretien individuel annuel des agents du (des) service(s) commun(s) et rédigera le compte-rendu. Toutefois, le maire peut également transmettre pour avis un rapport sur la manière de servir des agents.

Le Président de l'EPCI exerce le pouvoir disciplinaire sur les agents du (des) service(s) commun(s). Il peut être saisi par le maire de la commune.

L’EPCI fixe les autres conditions de travail des personnels ainsi transférés (gestion des congés, horaires de travail…). Il prend notamment les décisions relatives aux congés annuels ou maladie et en informe la Commune qui, sur ce point, peut émettre des avis.
Les agents transférés conservent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application de l’article L.714-11 du code général de la fonction publique, ainsi que la participation employeur et le cas échéant le contrat de protection sociale complémentaire jusqu’à son terme.
2.2. Les agents communaux mis à disposition de plein droit 
Les fonctionnaires et agents non titulaires communaux qui remplissent en partie leurs fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun sont mis à disposition de plein droit, à titre individuel, de la communauté ………. pour le temps de travail consacré au service commun, pour la durée de la convention. 

En fonction des missions réalisées, les agents composants le(s) service(s) commun(s) sont placés sous l'autorité fonctionnelle du président de l'EPCI ou du maire de la commune. Ces derniers contrôlent l'exécution des tâches pour ce qui les concerne.

Le président de l'EPCI ou le maire selon les cas adresse directement au(x) responsable(s) du (des) service(s) commun(s) les instructions nécessaires à l'exécution des tâches. Il contrôle l'exécution de ces tâches.

Le maire de………..continue à exercer les prérogatives de l'autorité investie du pouvoir de nomination, sur les agents du (des) service(s) commun(s) mis à disposition ( gestion des carrières….).

Ces agents demeurent statutairement employés et rémunérés par la commune de ………………., dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leur.

L'autorité de la commune ayant pouvoir de nomination exerce le pouvoir disciplinaire. Elle peut être saisie par l’EPCI bénéficiaire de la mise à disposition.
La commune prend notamment les décisions relatives aux congés annuels ou maladie et en informe l’EPCI qui, sur ce point, peut émettre des avis.

Dans chaque collectivité (commune employeur et l’EPCI), ces agents bénéficieront d’un entretien individuel d’évaluation et compte-rendu d’entretient distinct établit par leur supérieur hiérarchique direct.
Le compte-rendu établit par l’EPCI sera transmis pour information à la commune.

2.3 Modalités d’organisation du service commun :
Le service commun est composé de la manière suivante :
En cas de difficulté pour programmer les travaux confiés aux agents des services communs, un arbitrage sera réalisé, suivant la procédure suivante : 

- les directeurs généraux (ou leurs adjoints ou le cas échéant, l’autorité hiérarchique supérieure des agents) trouvent un compromis entre les besoins de chacune des deux collectivités. 

- à défaut d’accord, les directeurs généraux des services seront amenés à trouver une solution, en lien si nécessaire, avec les élus concernés. 

Le Président de l’EPCI et le Maire de la commune de………… peuvent donner, par arrêté, sous leur surveillance et leur responsabilité, délégation de signature aux responsables des services communs pour l’exécution des missions qui leur sont confiées.

Article 3

Situation des biens et des locaux (à adapter selon les décisions politiques)
3.1. L’ensemble des biens, acquis par la commune, nécessaires à l'exercice des missions des agents, sont transférés à la communauté.

Pour les biens non encore amortis par la commune, dont la liste figure en annexe de la présente convention, la communauté s'engage à les racheter pour leur valeur nette comptable.

Ces acquisitions feront partie des dépenses d'équipements du service commun.

Les biens affectés au service commun restent acquis, gérés et amortis par la communauté.

3.2. Les locaux accueillant les services communs seront….

Article 4
Modalités de remboursement
PROPOSITION (car la référence à l’article D 5211-16 du CGCT n’est pas obligatoire) :
Pour chaque service commun, la détermination du coût unitaire (= coût journalier de fonctionnement) prend en compte la prévision d'utilisation du service, exprimée en unité de fonctionnement (soit en nombre de jours prévisibles d'utilisation).

Le coût unitaire journalier comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier les charges de personnel, les flux, les fournitures, le coût de renouvellement des biens et les contrats de services rattachés (autres…), à l'exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service. Il est constaté à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisés des modifications prévisibles des conditions d'exercice de l'activité au vu du budget primitif de l'année. 

Coût unitaire journalier du (des) service(s) commun(s) :

· charges de personnel : ………. ;

· fournitures : ………………………... ;

· coût de renouvellement des biens : …………………………. ;

· contrats de services rattachés : ………………………………..
· autres, etc…
soit ………………………… euros.

Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel établit par le(s) responsable(s) du (des) service(s) commun(s) indiquant la liste des recours au(x) service(s), convertis en unités de fonctionnement. Le coût unitaire journalier est porté à la connaissance de la commune, chaque année, avant la date d'adoption du budget. Pour l'année de signature de la convention, le coût unitaire journalier est porté à connaissance dans un délai de trois mois à compter de la signature de la convention. 

Le remboursement intervient (indiquer la fréquence dans la limite maximum d'une année) ……………..………..  sur la base d'un état indiquant la liste des recours au service convertis en unité de fonctionnement.

Concernant la logistique, la répartition des frais s’opère comme suit :
> locaux : ……………

> équipement mobilier et informatique : ………………

> fonctionnement : impressions, copies, papèterie, affranchissements postaux… :………….

> déplacements/Voiture : ………………

Article 5
Résidence administrative du service commun

La résidence administrative du (des) service(s) commun(s) est ……………………………….

Article 6
Comité de suivi
Un comité de suivi est créé pour : 

· Réaliser un bilan annuel de la mise en œuvre de la présente convention, annexé au rapport d’activité des deux collectivités ;

· Le cas échéant, être force de proposition pour améliorer la mutualisation des services entre la communauté et la commune. 

Il est composé des adjoints en charge des ressources humaines et des finances de la commune, des vices présidents en charge de ces mêmes domaines, des directeurs généraux des services des deux collectivités ainsi que des organisations syndicales. PRECISER LES MODALITES CHOISIES 

Article 7
Durée de la convention, modification et dénonciation  


La présente convention est établie pour une durée de .............../ illimitée  à compter du ............... (le plus tôt à la date de signature de la convention). Elle ne peut être reconduite que de façon expresse, après accord des assemblées délibérantes. 

Elle pourra être modifiée, par voie d’avenant, accepté par les deux parties, après avis du ou des CST compétents le cas échéant.

Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, suite à la délibération de son assemblée ou de son organe délibérant, notifiée au cocontractant, par voie de lettre recommandée avec accusé réception. Cette dénonciation ne pourra avoir lieu que dans le respect du préavis d’un exercice budgétaire. 
Dans cette hypothèse, les parties se rapprocheront afin d’examiner de concert les modalités de sortie de la convention et notamment les modalités de retour des biens et des personnels ainsi que la détermination des montants et éventuels remboursements.
Article 8
Juridiction compétente en cas de litige 


Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif d’Orléans. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
ANNEXES :

1. Fiche d’impact

2. Liste nominative du personnel concerné

3. Accords du personnel (le cas échéant)
Fait à ..........,le. ........, en …… (nombre) exemplaires originaux, 
Le Président de la communauté de …….. 


Le Maire de la commune de ……, 

(nom prénom, cachet et signature) 



(nom, prénom, cachet et signature) 
Transmis au contrôle de légalité le …………
Ce document est proposé à titre indicatif il peut être complété ou modifié. Une fiche est à réaliser par agent ou groupe d’agents dans une situation identique
	ANNEXE 1 – Fiche d’impact 

(joindre l’organigramme des structures)


	
	Collectivité d’origine

……
	Collectivité d’accueil

	Effets sur l’organisation et les conditions de travail
	

	
	existant
	existant
	Mesures à prévoir ou prévues

	Volume global annuel heures travaillées
	
	
	

	Congés annuels et jours de fractionnement
	
	
	

	Temps de travail et jours RTT
	Service … :


	Service … :


	Ex : Harmonisation du temps de travail compte de l’importance du personnel transféré

	CET (existence, monétisation jours > 20…)
	
	
	

	Autorisations exceptionnelles d’absences (existence….)
	
	
	

	Lieu de travail
	
	
	Ex : déménagement ; mise en place de l’indemnité de mobilité, mise à disposition de véhicules de services…

	Astreintes
	
	
	

	Cycles de travail
	
	
	

	Comité technique /CHSCT

(propre ou CDG28 ?)
	
	
	Ex : Si au moins 50 agents dans l’effectif : mise en place CT et CHSCT suite élections professionnelles

	Autres : …………………


	
	
	


	
	Collectivité d’origine
	Collectivité d’accueil

	Effets sur la rémunération et les droits acquis pour les agents
	

	
	existant
	existant
	Mesures à prévoir ou prévues

	NBI selon missions occupées


	
	
	

	Régime indemnitaire (existant ; sort du RI en cas d’absence/maladie….)
	
	
	

	Prime de fin d’année
	
	
	

	Action et prestations sociales (CNAS ou PASS EURELIEN, Tickets restaurant …)
	
	
	Ex : Si plus de 50 agents concernés : obligation de négocier une harmonisation avec les syndicats en CT

	Participation à la protection sociale complémentaire (santé, prévoyance ? montant ?)


	
	
	

	Autres : …………………


	
	
	

	

	Effets sur l’exercice des missions : 
	

	Modalités d’intégration de ces agents dans la nouvelle collectivité : préciser notamment les moyens mis à leur disposition (logiciels spécifiques, formations proposées, livret d’accueil, procédures internes : 




ANNEXE 2 – AGENTS DES SERVICES COMMUNS CONCERNES à la date de création
Ce document est à établir pour chaque service commun

1. SERVICE COMMUN ………………………..

	
	
	NOM
	PRENOM
	Catégorie hiérarchique


	Grade

Et

échelon
	Durée hebdo consacrée au service commun
	Qualité

( tit/stagiaire/
contractuel)
	Fonctions dans le service commun
	Rémunération indiciaire

( indication IB ou échelon)
	Régime indemnitaire en cas de maintien prévu par la convention

(montant, nature)
	Maintien individuel de l’avantage collectivement acquis (art 714-11 CGFP)

(montant, nature)
	Montant participation  à la protection sociale complémentaire

Santé

(montant, , label ou convention)

	Montant participation  à la protection sociale complémentaire

Prévoyance

(garantie maintien de salaire)

(montant, , label ou convention)


	Agents de la communauté


	
	
	
	
	
	
	
	
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx

	Agents de la commune
	Agents transférés


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Agents mis à disposition de plein droit
	
	
	
	
	
	
	
	
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx
	xxxxxxxx


 A titre indicatif, la liste de ces agents figure en annexe.
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